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PROCÈS-VERBAL DU 14 DÉCEMBRE 2020 

  

À une séance extraordinaire du conseil municipal de la Municipalité de Saint-

Bruno-de-Kamouraska, tenue le 14 décembre 2020 à la salle municipale au 

4, rue du Couvent à 19 h 00. 

 

Sont présents : Mesdames les conseillères Valérie Bourgoin, Julie Nadeau et 

Messieurs les conseillers Gilles Beaulieu, André Caron, Philippe Morneau-

Hardy et Michel Ferland sous la présidence de Monsieur Richard Caron, maire 

formant quorum. 

 

Est aussi présente Mme Maryse Ouellet, directrice générale et secrétaire-

trésorière par intérim. 

 

2020-12-263 OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 

 

Constatant que tous les membres du conseil sont présents et forment quorum, 

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte. 

 

2020-12-264 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

 

CONSIDÉRANT la lecture du projet d’ordre du jour suivant : 

 

1. Ouverture de la séance. 

2. Lecture et adoption du projet d’ordre du jour, 

3. Adoption par résolution des Prévisions budgétaires (budget) pour l’année 

2021. 

4. Adoption par résolution du plan triennal des immobilisations pour les années 

2021, 2022 et 2023. 

5. Période de questions. 

6. Clôture et levé de la séance. 

 

Il est proposé par Monsieur Philippe Morneau-Hardy  

Et résolu à l’unanimité des membres présents de l’adopter tel quel. 

 

2020-12-265 ADOPTION PAR RÉSOLUTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 

(BUDGET) POUR L’ANNÉE FINANCIÈRE 2021 
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REVENUS 2021 

Taxes 688 155 $ 

Paiement tenant lieu de taxes 13 192 $ 

Transferts 250 141 $ 

Services rendus 6 000 $ 

Imposition de droits 6 600 $ 

Intérêts 16 650 $ 

SOUS-TOTAL 980 738 $ 

DÉPENSES (CHARGES) 2021 

Administration 282 068 $ 

Sécurité publique 96 476 $ 

Transport 273 035 $ 

Hygiène du milieu 56 957 $ 

Matières résiduelles 63 037 $ 

Aménagement et urbanisme 30 668 $ 

Santé et bien-être 15 772 $ 

Loisirs et culture  68 618 $ 

Frais de financement 36 657 $ 

Remboursement de la dette  57 450 $ 

SOUS-TOTAL 980 738 $ 
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1Prendre note que les amortissements d’immobilisations ne sont pas inclus 

comme « charges » aux dépenses de fonctionnement. 

 

Il est proposé par Madame Valérie Bourgoin 

Et résolu à l’unanimité des membres présents 

QUE le conseil municipal de la municipalité de Saint-Bruno-de-Kamouraska 

adopte les prévisions budgétaires pour l’année financière 2021. 

 

NOMBRE ET DATES DES VERSEMENTS 

 

Chaque fois que le total de toutes les taxes (y compris les tarifs de 

compensations) dépasse 300.00 $ pour une unité d’évaluation, le compte relatif 

est alors divisible en six (6) versements égaux dont les dates d’échéance des 

versements de taxes sont les suivantes :  

 

Versement 1 : 25 mars 2021 
 

Versement 2 : 26 avril 2021 
 

Versement 3 : 25 juin 2021 
 

Versement 4 : 26 juillet 2021 
 

Versement 5 : 27 septembre 2021 
 

Versement 6 : 28 octobre 2021 

 

TAUX D’INTÉRÊT SUR LES ARRÉRAGES 

 

Le taux d’intérêt pour tous les comptes dus à la municipalité est fixé à : 

 

1 % par mois (12 % par année) pour l’exercice financier 2021. 

 

2020-12-266 ADOPTION PAR RÉSOLUTION DU PLAN TRIENNAL DES 

IMMOBILISATIONS POUR LES ANNÉES 2021, 2022 ET 2023 
 

 

Il est proposé par Monsieur André Caron 

 Et résolu à l’unanimité des membres présents 

QUE le conseil municipal de la Municipalité de Saint-Bruno-de-Kamouraska 

adopte le programme triennal d’immobilisations pour les années 

suivantes 2021,2022 et 2023; 

 

2021 : 290 529. $ travaux dans le rang de Ste-Barbe (TECQ) 

2021 : 300 000. $ construction garage municipal (RIRL)  

2022 : 164 203. $ travaux dans le rang de Ste-Barbe (TECQ) 

2023 : 145 264. $ travaux dans le rang de Ste-Barbe (TECQ) 

2023 :  500 000. $ travaux dans le rang du Nord (RIRL) 
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Immobilisations  

Amortissement 249 238 $1 

  

TOTAL 1 229 976 $ 
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2020-12-267 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

 

Aucune question. 

 

2020-12-268 FERMETURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 

 

L’ordre du jour étant épuisé,  

 

Il est proposé par Monsieur Gilles Beaulieu la levée de l’assemblée à 19 h 15. 

 

 

__________________________ ______________________________ 

 Richard Caron, maire Maryse Ouellet, directrice générale 

  et secrétaire-trésorière par intérim 

 

 

« Je, Richard Caron, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 

équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 

l’article 142 (2) du Code municipal. » 

 

Richard Caron, maire 
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